
 

 

 

 

  
 

 

Membres présents :  

 
Mrs Denis ROUXELIN – Jean LUCAS - Philippe LAISNEY  
 
Membre excusé :  

 
Mr Mickaël JOURDAN  
 
 
 
 

 

Ordre du jour 

 
1. Adoption Procès-verbaux 

2. Homologation des rencontres 

3. Reprogrammation des rencontres suite arrêtés municipaux 

4. Tirage 8ème de Finale Coupe du Conseil Départemental 

5. Tirage 8ème de Finale Coupe du District de la Manche 

6. Tirage 8ème de Finale Coupe des Réserves du District de la Manche 

7. Tirage 8ème Coupe de la Manche U18 

8. Tirage 8ème Coupe de la Manche U15 

9. Résultats Challenge sénior féminin à 11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

COMMISSION DES COMPETITIONS 

Réunion du 06 mars 2026 

 



 

Adoption Procès-verbaux 

  

La Commission procède à l’approbation du procès-verbal suivant : 

➢ Procès-verbal du 16 février 2026. 

 

 

 
Homologation des rencontres 

  

La commission homologue les rencontres jusqu’au 09 février 2026, sauf celle relevant d’une 
procédure en cours. 
 
 
 
Reprogrammation des rencontres suite arrêtés municipaux 

 
L'ensemble des rencontres ont été reprogrammées. 
Pour certaines équipes, la commission a été obligée de reprogrammer des matchs le week-
end du 1er mai 2026 et du jeudi de l'ascension le 14 mai 2026. Vous avez la possibilité 
d'avancer à une date de votre choix ces rencontres avec l'accord du club adverse. 
 
 
 
Tirage 8ème de Finale Coupe du Conseil Départemental 

  
Les rencontres se dérouleront le dimanche 5 avril à 15 h 00. Possibilité d'avancer les 
rencontres avec l'accord du club adverse. 
 
AS CERENCAISE 1 / CA PONTOIS 1 
PATRIOTE TERREGATTE 1 / SM HAYTILLON 1 
AS VAL DE SIENNE 1 / FC DE L’ELLE 1 
FC DU THAR 1 / US VASTEVILLE ACQUEVILLE 1 
UC BRICQUEBETAISE F. 1 / US AUVERS 1 
SCU DOUVE DIVETTE 1 / US LA GLACERIE 1 
US OUEST COTENTIN 1 / LA BREHALAISE 1 
ES PLAIN 1 / GAZELEC FC 1 
 
 
 
Tirage 8ème de Finale Coupe du District de la Manche 

  
Les rencontres se dérouleront le dimanche 5 avril à 15 h 00. Possibilité d'avancer les 
rencontres avec l'accord du club adverse. 

 
AS MONTEBOURG 1 / CS BARFLEUR 1 
ES DE L’AY 1 ou BRICQUEBOSCQ 1 / US RONCEY CERISY 1 



 

FC CLAIES DE VIRE 1 / FC DIGOSVILLE 1 
CAMBERNON COURCY 1 / A. AMONT QUENTIN FC 1 
ES DES MARAIS 1 / US MORTAINAISE 1 
ASJ BALINVILLE MALO 1 / AS SACEY 1 
US DE LA SELUNE 1 / PERIERS S. 1 
AS MONTAIGU LES BOIS 1 / E. LE LOREY HF 1 
 
 
 
 
Tirage 8ème de Finale Coupe des Réserves du District de la Manche 

  
Les rencontres se dérouleront le dimanche 5 avril à 15 h 00. Possibilité d'avancer les 
rencontres avec l'accord du club adverse. 

 
ES POINTE HAGUE 3 / FC DES ETANGS 1 
AS JULLOUVILLE SARTILLY 2 / CA PONTOIS 2 
US LA GLACERIE 2 / US STE CROIX ST-LO 2 
UC BRICQUEBETAISE F. 3 / AS QUERQUEVILLAISE F. 2 (match programmé à 12 h 30) 
US ST MARTIN ST JEAN 2 / FC TERRE ET MER 3 
US PERCY 2 / FC DE L’ELLE 2 
PERIERS S. 2 / E. LE LOREY HF 2 
US VANNE SIENNE MER 2 / ES ST SAUVEUR ROND. 2 
 
 
 
 
Tirage 8ème de Finale Coupe de la Manche U18 

  
Les rencontres se dérouleront le samedi 4 avril à 15 h 00. Possibilité d'avancer les 
rencontres avec l'accord du club adverse. 

 
US SEMILLY ST ANDRE 1 / CA PONTOIS 1 
US ST MARTIN ST JEAN 1 / CS VILLEDIEU 1 
AS VALOGNES F. 1 / CS CARENTANAIS 1 
FC DU THAR 1 / US OUEST COTENTIN 1 
AS POINTE COTENTIN 1 / ENT. AS QUERQUEVILLE-ASSUN 1 
PATRIOTE TERREGATTE BEUVRON 1 / ENT. BRICQ-ESPH-RSSSV 1 
ES COUTANCES 2 / FC AGON COUTAINVILLE 1 
FC DES ETANGS 1 / AS TOURLAVILLE 2 
 
 
 
 
Tirage 8ème de Finale Coupe de la Manche U15 

  
Les rencontres se dérouleront le samedi 4 avril à 15 h 00. Possibilité d'avancer les 
rencontres avec l'accord du club adverse. 



 

 
ES DE L’AY 1 / ES COUTANCAISE 2 
CS CARENTANAIS 2 / AS POINTE COTENTIN 1 
FC VAL DE SAIRE 1 / US AVRANCHES MSM 2 
ENT. MORTAIN-SELUNE-TERTRE 1 / LA BREHALAISE 1 
ES PLAIN 1 / FC TERRE ET MER 1 
ES POINTE HAGUE 1 / TESSY MOYON SP. 1 
AGNEAUX FC 2 / CS VILLEDIEU 1 
CONDE SP. 1 / US OUEST COTENTIN 1 

 
 
Résultats Challenge féminin à 11 
 
Classement des équipes après 3 tours de challenge. 
 

Equipes 
Nombre de 

points 
Buts pour Buts contre Diff 

CS CARENTANAIS 1 9 20 1 19 

ST HILAIRE VL 1 6 12 4 8 

FC 3 RIVIERES 1 6 7 9 -2 

ENT. ASSUN-FCEH 1 5 9 6 3 

AS BERIGNY CERISY 1 4 8 2 6 

AS THEREVAL 1 4 4 9 -5 

LA BREHALISE 1 3 7 17 -10 

ES POINTE HAGUE 1 1 1 8 -7 

AJ ST HILAIRE PV 2 0 0 3 -3 

AS VAL DE SIENNE 1 -1 2 11 -9 

 
 
Les équipes suivantes sont qualifiées pour les ¼ de finale de la Coupe de la Manche 
Féminines à 11 : 
 
CS CARENTANAIS 1  ST HILAIRE VL 1 
FC 3 RIVIERES 1   ENT. ASSUN-FCEH 1 
AS BERIGNY CERISY 1  AS THEREVAL 1 
LA BREHALAISE 1   ES POINTE HAGUE 1 
 



 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission 
Départementale d'appel du District de Football de la Manche dans le délai de 7 jours à 
compter de la première publication, dans les conditions de forme énoncées à l'article 190 
des Règlements Généraux de la LFN et en application de l'article 16 des Règlements des 
championnats seniors masculins. 
 
 
 

 
Le Responsable du Pôle Compétitions 
Denis ROUXELIN                                                           

                                                           

 

   

 

PV MIS EN LIGNE LE 10 MARS 2026 


